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Monsieur le Président

Pays du Ruffecois

Mairie de Mansle









16230 MANSLE

Bordereau d’envoi

	En RETOUR

Je vous adresse  la délibération du conseil municipal d’AUSSAC-VADALLE visée par les services de la préfecture relative au maintien du service public dans le Ruffecois (suite à votre courrier du 11 juillet 2007

Vous en souhaitant bonne réception,

Sincères salutations




Fait à AUSSAC-VADALLE le 09 Octobre 2007









Le Maire,









Gérard LIOT









P/o la secrétaire

09.10-Delib-Pays-maintien serv public.doc
_1058938084

